
Elaboré en concertation avec les acteurs du territoire, le

plan de paysage a pour but de fixer des objectifs

partagés de qualité paysagère et d'élaborer un

programme d’actions concrètes. Son élaboration est

prévue en lien avec la création de cahiers de

recommandations architecturales et paysagères à

l'échelle des EPCI du territoire.

 

Le PETR lauréat de l'appel à projet Plan

de Paysage du Ministère de la Transition

écologique.
 

Ce dispositif vise à améliorer les

conditions de vie des habitants des petites

communes et des territoires alentours, en

accompagnant les collectivités dans des

trajectoires dynamiques et respectueuses

de l’environnement.

Le PETR, dans le cadre de ses missions,

pourra accompagner ces communes dans

la mise en place de ce dispositif.

 

7 communes du PETR

retenues pour le programme

Petites villes de demain
 

Grâce à l'intervention du PETR, la commune a bénéficié

au travers de ce fonds de dotation de dons privés pour

son projet de requalification des espaces publics  axée

sur la mise en valeur du patrimoine architectural et

culturel.

Contactez le PETR pour plus d'informations sur ce

dispositif

Bournazel 1ère commune du PETR à

bénéficier du fonds Vivons montagne!
 

 

L'actu du PETR #2 - Janvier 2021

 >  Les actus des projets sur le territoire  < 



La nouvelle entreprise O’bike vous propose un service

de location courte et longue durée, vente et entretien de

cycle électriques. Un projet accompagné par la

Communauté de Communes de Conques Marcillac, le

Conseil Régional et le programme européen LEADER

du PETR.

 

En savoir plus sur O Bike

Venez (re)découvrir Conques et ses

alentours en vélo électrique
 

 

En savoir plus

 

Appel à candidatures pour aider

les collectivités à lutter contre la

vacance des logements
 

Les collectivités ayant déjà un dispostif

d'aide de l'ANAH (PIG, OPAH) peuvent

candidater. Les bénéficiaires auront un

accompagnement renforcé de la part des

partenaires nationaux du plan (DHUP,

ANAH, RNCLV) :

- accompagnement méthodologique,

- mise à disposition et analyse de

nouvelles données

- déploiement de la solution numérique

Zéro Logement Vacant pour aider les

collectivités à repérer, contacter et

convaincre les propriétaires de logements

vacants et suivre la remise sur le marché

des logements vacants

- déblocage de crédits complémentaires

de l’ANAH sur l’ingénierie

Pré-candidature jusqu'au 12 février
 

En savoir plus

 

Plan de Relance - Appel à projet

«Fonds friches en Occitanie »
 

Le présent appel à projet s’adresse aux

projets d’aménagement de friches dont les

bilans économiques restent déficitaires

après prise en compte de toutes les autres

subventions publiques, et malgré la

recherche et l’optimisation de tous les

autres leviers d’équilibre.

Sera considérée comme une friche :

• tout terrain nu et déjà artificialisé, et qui a

perdu son usage ou son affectation ;

• un îlot d’habitat, d’activité ou mixte, bâti

et caractérisé par une importante vacance

ou à requalifier.

Afin d’être éligibles, les projets devront

être suffisamment matures pour permettre

un engagement des crédits du fonds d’ici

fin 2022.

Candidature avant le 19 mars 2021
 

DÉCRET TERTIAIRE : De

nouvelles obligations pour vos

bâtiments publics d'ici le 30

septembre 2021
 

Le « décret tertiaire » est entré en vigueur.

Il précise les nouvelles obligations qui sont

faites aux bâtiments tertiaires en matière

de réduction des consommations

énergétiques.

Formez-vous à la transition

écologique
 

L'ADEME publie un répertoire de

formations à destination des élus pour

accélérer la transition énergétique.
 

 >  Les opportunités financières  < 

 

 

 >  Les ressources  < 

 

https://www.stationsbees.com/stations/stations-bee-s-conques-aveyron-12
https://www.ecologie.gouv.fr/appel-candidature-du-plan-national-lutte-contre-logements-vacants
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-relance-appel-a-projet-fonds-friches-en-a25345.html


En savoir plus

L’objectif de ce décret est d’encadrer les

réductions des consommations du secteur

tertiaire de manière à atteindre l’objectif de

neutralité carbone en 2050.

A noter : Echéance au 30 septembre

2021 pour la déclaration des

consommations énergétiques

Le PETR peut vous accompagner dans

cette démarche
 

 

Voir le catalogue

 

PETR Centre Ouest Aveyron

4 Avenue de l'Europe

12 000 RODEZ

contact@petr-centreouestaveyron.fr

 

 

 

 

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}

Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur PETR.

 

Se désinscrire
 

 

 

© 2020 PETR

 

590 x 380

Glisser et déposer votre

image ici

depuis la galerie d'images

https://www.ademe.fr/expertises/batiment/elements-contexte/politiques-vigueur/dispositif-eco-energie-tertiaire
https://drive.google.com/file/d/1PTcx1oJJgw2PJWIzHi3Su4YQy6e3OrO5/view?usp=sharing
https://www.facebook.com/PETR-Centre-Ouest-Aveyron-107376820651838/
https://www.facebook.com/PETR-Centre-Ouest-Aveyron-107376820651838/
https://www.sendinblue.com/?utm_source=logo_mailin&utm_campaign=14c9c680b61b8aa0f591a51367eabf9b&utm_medium=email
https://www.sendinblue.com/?utm_source=logo_mailin&utm_campaign=14c9c680b61b8aa0f591a51367eabf9b&utm_medium=email

